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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
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HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1474, rue St-Georges, Saint-Bernard (QC)
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue St-Georges, C.P. 70
Saint-Bernard (Québec) G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

Courriel : info@saint-bernard.quebec
Site Internet : saint-bernard.quebec
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 JANVIER 2019
1. Acceptation des comptes pour 211 521.48 $;
2. adoption du règlement no. 293-2019 fixant les taux de taxes et tarifs de compensation 
 pour les services municipaux de l’année 2019;
3. autorisation des dépenses découlant des prévisions budgétaires 2019;
4. autorisation des dépenses incompressibles pour 2019;
5. modification de la liste de prix pour une demande de permis;
6. modification de la tarification pour les locations au Centre Municipal;
7. modification de la tarification pour les locations à la salle de l’Hôtel de Ville;
8. acceptation de la demande en dérogation mineure par Le Comité Industriel de  
 Saint-Bernard Inc. lot no. 3 395 693;
9. acquisition d’une partie du lot no. 3 395 693 appartenant au Comité Industriel de 
 Saint-Bernard Inc. pour régulariser la situation;
10. adoption du règlement no. 292-2018 modifiant le règlement de zonage no. 187-2008 
 concernant un règlement de concordance relatif à l’ajout d’un facteur d’atténuation utilisé 
 pour le calcul des distances séparatrices relatives aux odeurs et à l’ajustement du 
 périmètre d’urbanisation et certaines de ses affectations en fonction de la limite de la zone 
 agricole transposées au cadastre rénové de la CPTAQ;
11. appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ – M. Daniel Pelchat lot no. 3 291 489;
12. appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ – M. Vincent Blais lots no. 2 720 562 et 
 no. 2 720 548-P;
13. mandat à Arrakis Consultants Inc. pour la préparation de l’analyse de vulnérabilité des  
 sources d’alimentation en eau potable;
14. demande d’aide financière – volet 1 du Programme pour une protection accrue des sources 
 d’eau potable;
15. dépôt du rapport financier au 30 septembre 2018 de L’Oeuvre des Loisirs de 
 Saint-Bernard Inc.;
16. démarche collective de politiques familiales et des aînés – demande d’extension 
 d’échéancier;
17. acceptation d’une publicité lors du Salon de l’Habitation de La Nouvelle-Beauce.

BUDGET 2019
À l’occasion d’une séance extraordinaire le 10 décembre dernier, le conseil municipal a 
adopté les prévisions budgétaires pour l’année 2019. Le budget total pour 2019 s’élèvera à  
3 100 873 $. Aucune augmentation pour les tarifs fixes pour l’aqueduc, l’égout et les ordures. 
Le conseil municipal a réussi à geler pour 2019 le taux de taxation de la taxe foncière à 0.6794 
comme l’année dernière. Par contre, le taux de taxe pour la Sûreté du Québec passera de 
0.0723 à 0.770 en 2019.



- 5 -

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

LOCATION DE SALLES POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 2019 – 2020 
DU 24 DÉCEMBRE 2019 AU 2 JANVIER 2020
Tous ceux qui désirent réserver des locaux pour la période des Fêtes doivent adresser une 
 demande écrite au bureau municipal, au 1512, rue Saint-Georges, d’ici le 4 février 2019 
à 14 h. Vous devez mentionner par ordre de priorité deux choix de salles, la (les) date (s) et 
 préciser le midi ou le soir ainsi que votre nom et numéro de téléphone.

SALLES DISPONIBLES :
Centre Municipal : * ½ de la salle du haut 265,00 $ 
Hôtel de Ville : * salle du conseil 171,00 $
Les salles seront allouées par tirage au sort s’il y a plus d’un demandeur pour une salle et selon 
les priorités, à la séance ordinaire du conseil tenue le 4 février prochain. Un acompte de 25 $ 
sera exigé au locataire. Nous communiquerons le résultat du tirage aux demandeurs.
Pour toute réservation pour le gymnase, veuillez communiquer avec M. Pascal Vachon au 
418-475-5429. 
Pour la location du local de l’Âge d’Or, vous devez vous adresser à Mme Véronique Brouard au 
418-475-6852. 

CONSIGNES ENTOURANT LE DÉNEIGEMENT
Pour votre sécurité et celle des usagers de la route et des piétons, nous vous rappelons qu’il 
est interdit en vertu du Code de sécurité routière de jeter ou de déposer de la neige sur un 
chemin public.
De plus, en vertu du Règlement sur la qualité de vie en vigueur dans notre municipalité, il est 
interdit de pousser, transporter, déposer ou jeter par quelque moyen que ce soit, la neige ou la 
glace aux endroits suivants : 
a) sur les trottoirs, la chaussée et les fossés;
b) dans l’emprise d’une rue de manière à ce qu’elle obstrue la visibilité d’un panneau de 
 signalisation routière;
c) dans un endroit public;
d) sur les bornes d’incendie;
e) dans un cours d’eau.

NOUS SOLLICITONS LA COLLABORATION DES CITOYENS, DES PROPRIÉTAIRES DE TRACTEURS 
ET DES ENTREPRENEURS EN DÉNEIGEMENT AFIN DE RESPECTER SES CONSIGNES.

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS INTERVENTIONS DES PREMIERS 
Le 2 décembre 2018 :  Pratique  RÉPONDANTS
Le 4 décembre 2018 :  Intervention Le 16 décembre 2018 
Le 17 décembre 2018 :  Entraide à Saint-Lambert
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MOT DU MAIRE

Mes salutations à tous en ce début d’année 2019,

En mon nom personnel et au nom du conseil municipal, je tiens à vous souhaiter une Bonne et 
Heureuse Année et bien sûr une bonne santé à tous.

L’année 2018 fut parsemée de belles réalisations, de moments agréables et d’autres un peu 
plus difficiles.

VOICI QUELQUES PROJETS EXÉCUTÉS À SAINT-BERNARD EN 2018 :
- L’asphaltage du rang Saint-Henri et le nettoyage de ses fossés, travaux subventionnés à 75%.
- L’asphaltage du rang Saint-Édouard subventionné à 50%.
- L’asphaltage de la rue des Entreprises.
- Réfection de deux ponceaux dans les rangs Saint-Édouard et Saint-Pierre.
- Un parc pour les petits a été aménagé près du terrain de soccer.
- Continuité des études pour la réfection de l’usine d’épuration ainsi que celles de l’usine de 
 chloration et filtration de l’eau potable.
- Ainsi que divers autres travaux.

POUR L’ANNÉE 2019, D’AUTRES TRAVAUX SONT À PRÉVOIR :
- Asphaltage de la route Viger et de la route Blais et nettoyage des fossés, travaux 
 subventionnés à 50%.
- Asphaltage de plus ou moins deux rues dans le village.
- Début de la construction de la station de chloration et de filtration de l’eau potable.
- Une nouvelle demande de dézonage résidentielle et 
 industrielle sera faite à la CPTAQ. 
- Continuité des études pour la réfection de l’usine 
 d’épuration qui devrait se construire en 2020.
- Adoption de la politique familiale et des aînés.
- D’autres travaux divers viendront sans doute se greffer à 
 ces derniers.

2019 sera une année de festivités pour Saint-Bernard qui 
 célébrera son 175e anniversaire. Toutes sortes d’activités 
pour tous les âges se succèderont tout au long de l’année. 
Vous serez tous les bienvenus à venir festoyer avec nous.

Le conseil municipal continuera à demeurer des plus 
 dynamiques pour le bon développement de la Municipalité 
et sera attentif aux demandes des citoyens de  Saint-Bernard.

André Gagnon, maire 
Municipalité de Saint-Bernard 
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BUDGET 2019
REVENUS
Taxes  .................................................................................................................................................................................1 970 793 $
Sûreté du Québec (taxes) ...................................................................................................................................................225 000 $
Matières résiduelles ...........................................................................................................................................................295 000 $
École, CPE, bureau de poste ................................................................................................................................................23 700 $
Location Centre Municipal et Hôtel de Ville ........................................................................................................................20 000 $
Droit de mutation ..................................................................................................................................................................50 000 $
Amendes et pénalités ........................................................................................................................................................... 15 000 $
Intérêts ................................................................................................................................................................................... 10 000 $
Ministère des Transports (prise en charge) ........................................................................................................................ 71 630 $
Subvention amélioration des routes .................................................................................................................................... 10 000 $
Licences et permis .................................................................................................................................................................. 6 500 $
Le Regard Municipal ............................................................................................................................................................. 11 000 $
Autres – location terre ............................................................................................................................................................ 5 000 $
Aqueduc et égout ................................................................................................................................................................330 500 $
Taxes de secteur....................................................................................................................................................................56 750 $
GRAND TOTAL .................................................................................................................... 3 100 873 $

DÉPENSES
Législation ............................................................................................................................................................................. 97 040 $
Application de la loi ................................................................................................................................................................. 6 100 $
Gestion financière ............................................................................................................................................................... 358 574 $
Évaluation ..............................................................................................................................................................................60 538 $
Autres (assurances, quotes-parts) ....................................................................................................................................... 53 975 $
Hôtel de Ville .......................................................................................................................................................................... 41 275 $
Protection incendie .............................................................................................................................................................195 919 $
Premiers répondants ...............................................................................................................................................................9 766 $
Sécurité publique ................................................................................................................................................................225 000 $
Voirie  ....................................................................................................................................................................................319 244 $
Enlèvement de la neige ......................................................................................................................................................211 455 $
Éclairage et signalisation ...................................................................................................................................................... 31 000 $
Transport adapté ......................................................................................................................................................................5 078 $
Cours d’eau ............................................................................................................................................................................. 7 130 $
Enlèvement des ordures .......................................................................................................................................................96 200 $
Enfouissement ....................................................................................................................................................................144 450 $
Collecte sélective ..................................................................................................................................................................43 332 $
Urbanisme et zonage ............................................................................................................................................................48 965 $
Logement – O.M.H. ................................................................................................................................................................. 3 000 $
Embellissement .....................................................................................................................................................................48 895 $
Développement urbanisme ..................................................................................................................................................25 780 $
Intervention régionale ............................................................................................................................................................. 2 861 $
Centre Municipal ...................................................................................................................................................................50 365 $
Bibliothèque ..........................................................................................................................................................................25 490 $
Loisirs ...................................................................................................................................................................................130 900 $
Salle de spectacle régionale ...................................................................................................................................................2 776 $
Maison des Jeunes ................................................................................................................................................................. 6 040 $
Presbytère ................................................................................................................................................................................ 9 260 $
Frais de financement ............................................................................................................................................................66 825 $
Remboursement de la dette ...............................................................................................................................................138 890 $
Frais de service ....................................................................................................................................................................... 3 500 $

Immobilisations : Équipement de bureau .......................................................................................................................... 9 000 $ 
  Améliorations parcs .............................................................................................................................35 000 $ 
  Travaux de génie ................................................................................................................................190 000 $ 
  Centre Municipal .................................................................................................................................. 10 000 $

Aqueduc et égout ................................................................................................................................................................330 500 $ 
Taxes de secteur....................................................................................................................................................................56 750 $

GRAND TOTAL .................................................................................................................... 3 100 873 $

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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BUDGET 2019 - OÙ VA VOTRE ARGENT ?

Budget total de 2019 = 
3 100 873 $

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

175e Journée Country le samedi 2 mars.
Conseil municipal aura lieu le lundi 4 mars.
175e Messe country et gala amateur le dimanche 10 mars.
Collecte des objets monstres le 29 mars. 
Vous devez téléphoner avant le 28 mars 15h00.
175e Journée du Bel Âge le dimanche 31 mars.

175e Randonnée de raquette aux flambeaux le vendredi 
 8 février.
Conseil municipal aura lieu le lundi 4 février.
Collecte des objets monstres le 15 février. 
Vous devez téléphoner avant le 14 février 15h00.
175e Journée familiale hivernale le samedi 23 février.

DATES À RETENIR

Conseil municipal

Activité dans le cadre du 
175e de Saint-Bernard

Récupération Ordures Objets monstres Bureau municipal 
fermé

Bibliothèque Liratout 
Mardi : 13h00 à 15h00 (Octobre à la fin mai) 
Mardi : 18h30 à 20h30 
Mercredi : 15h00 à 17h00 - 18h30 à 20h30

175e
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
PERMIS DE CONSTRUCTION ET CERTIFICAT D’AUTORISATION
Faire une demande de permis de construction, de rénovation et ou un certificat  d’autorisation 
 représente une démarche dont le temps de traitement peut varier de 24h à plusieurs mois, tout 
 dépendant de la nature de la demande, du type de travaux et de leur complexité et l’état de 
 présentation de votre dossier. Vous devez savoir qu’un document manquant ou erroné peut retarder 
votre dossier de plusieurs semaines. D’où l’importance de présenter un dossier COMPLET.
POURQUOI OBTENIR UN PERMIS AUPRÈS DE LA MUNICIPALITÉ?
• Pour s’assurer du respect des orientations de la Municipalité en matière d’urbanisme.
• S’assurer de la conformité et de la légalité de ses travaux.
• Évitez des problèmes lors de la vente de votre propriété, des délais indus ou des frais pour une 
 demande de dérogation mineure.
• D’établir à quelle date et en vertu de quel règlement se font les travaux.
• Un atout lors de la revente de votre propriété.
DOSSIER AGRICOLE
Les activités agricoles nécessitent une analyse particulière en regard de la règlementation qui 
 s’applique (accroissement des activités d’élevage, agrandissement de bâtiment agricole, nouveau 
projet d’élevage…) Le règlement sur les permis et certificats exige du propriétaire à remettre lors de 
sa demande de permis un dossier COMPLET :
• Les coordonnées des propriétaires, type d’animaux, nombre d’unités animales existantes et 
  projetées, mode de gestion des engrais de ferme, type de toiture sur l’ouvrage d’entreposage, 
 type de ventilation.
• Plan à l’échelle (localisation des bâtiments d’élevage et d’entreposage existants et projetés de 
 la même unité d’élevage situés à moins de 150 m du projet, localisation des maisons voisines 
 et distances avec les installations d’élevage).
IMPORTANT : Communiquez avec l’inspectrice municipale le plus tôt possible afin que le dossier soit 
traité dans les meilleurs délais. Pour toute information, contactez la Municipalité au 418 475-6060.
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DERNIÈRE CHANCE 
INSCRIPTION AUX LOISIRS HIVER 2019
C’est votre dernière chance pour vous inscrire aux activités de loisirs 
de la programmation Hiver 2019 de Saint-Bernard. Contactez  
Pascal Vachon au 418-475-5429 pour participer à différentes 
 activités telles que :
- Zumba - Work Out 
- Danse country  - Petits sportifs parents-enfants 
- Danse enfantine - Gardiens avertis 
- Maman-traîneau - Yoga 
- Karaté - Théâtre 
- Soccer - Cours de patin  
- Gymnastique - Raquettes en groupe pour 50 ans et + 
Et plusieurs autres, voir la programmation complète au saint-bernard.quebec 

PLATEFORME ZONE LOISIRS.COM
Nous tenons à vous rappeler que la plateforme zoneloisirs.com  permet aux citoyens de  découvrir 
les installations ainsi que les sites pour  pratiquer leurs loisirs libres 
dans les 11  municipalités de la MRC de La Nouvelle-Beauce, soit : 
Saint-Bernard, Saint-Lambert,  Saint-Isidore, Scott,  Sainte-Marie, 
Sainte-Marguerite, Sainte-Hénédine, Frampton, Saints-Anges, 
Vallée-Jonction et Saint-Elzéar.
Cette plateforme est présentée sous forme de carte  interactive par laquelle les citoyens sont en 
mesure de faire une recherche autant par catégorie d’infrastructure, par exemple les  sentiers 
pédestres ou les jeux d’eau, ou encore par municipalité ciblée, pour connaître les sites de 
 loisirs accessibles. 

FESTIVAL DU JOKER 2019!
13 AU 16 JUIN
Nous vous invitons à réserver la fin de semaine du 13 au 16 juin 
pour l’édition du 175e anniversaire de la Municipalité. Pour ceux et 
celles qui auraient des suggestions  d’activités pour la  programmation 
du  festival, nous vous invitons à nous les faire parvenir par courriel à 
l’adresse suivante : loisirs@saint-bernard.quebec

PATINOIRE EXTÉRIEURE ET ANNEAU DE GLACE
Heures d’ouverture du local : Lundi au dimanche : 9h00 à 21h00     
Heures avec surveillance : Lundi au vendredi : 18h00 à 21h00 
 Samedi et dimanche : 9h00 à 12h00 
  13h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
Coût : Gratuit | Responsable : Dylan Lessard | Information : Pascal Vachon 418-475-5429

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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SENTIER DE RAQUETTE 
Le sentier pédestre est prêt à l’utilisation pour les citoyens de  Saint-Bernard. 
Vous pouvez dès maintenant y pratiquer la raquette. Le départ se trouve au 
coin de la 2e Avenue et de la rue  Lamontagne à côté de l’usine  d’épuration. 
Pour suivre le tracé, vous n’avez qu’à suivre les pancartes. Nous  demandons 
aux adeptes de motoneige et VTT de bien vouloir  s’abstenir de passer dans 
le chemin de raquette afin de le préserver dans un bon état. En faisant la 
boucle complète, vous ferez un trajet d’environ 4 km.

MAISON DES JEUNES 
La Maison des Jeunes de Saint-Bernard est un lieu de rencontre, 
de divertissement, de  support et d’écoute pour les jeunes de 
10 à 14 ans. C’est un lieu de vie où les jeunes et adultes 
 travaillent ensemble, pour créer un lieu favorable à l’échange, à 
la communication et au  développement personnel.
555, rue Vaillancourt  Heures d’ouverture : 
Saint-Bernard (Québec)  Vendredi : 18h00 à 21h30 
G0S 2G0   Samedi et dimanche : 13h00 à 17h00 
Tél. : 418-475-6861   

OFFRE D’EMPLOI TERRAIN DE JEUX
Le service des loisirs de Saint-Bernard est à la recherche de moniteurs et d’aide-moniteurs 
pour l’été 2019.
Fonctions :
- Planifier et organiser des activités sportives et culturelles. 
- Voir au bon fonctionnement des activités. 
- Assurer la sécurité des enfants en tout temps. 
- Toutes autres tâches connexes.
Les exigences ou qualités requises : 
- Avoir 16 ans pour le poste de moniteur ; 
- Avoir 14 ans pour le poste d’aide-moniteur ; 
- Aimer les enfants ; 
- Être disponible pour le service de garde entre à 7 h00 et 17 h 30 
- Avoir de l’entregent; 
- Capacité à travailler en groupe; 
- Être créatif, dynamique, disponible et débrouillard; 
- Cours de sécurité serait un atout. 
Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer avec Pascal Vachon au 418-475-5429.
Envoie ton C.V. avant le 22 février 2019 au bureau municipal (1512 rue Saint-Georges) ou par 
courriel à l’adresse suivante : loisirs@saint-bernard.québec 

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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CHRONIQUE DE L’AGRICULTRICE PHILOSOPHE

NOUNOU\GARDIENNE 
À DOMICILE RECHERCHÉE 

Nous sommes à la recherche d’une personne qui pourrait venir à 
la maison s’occuper de nos enfants à raison de 3 jours 

par semaine. Les heures de travail sont régulières, les journées 
durant la semaine peuvent variées.

Pour plus d’information communiquer avec nous 
au 418-387-0199 ou 418-389-5851. 

Au plaisir, Mélanie et Étienne 

LIEN-PARTAGE
Nous désirons remercier toutes les personnes qui ont fait un don pour les familles démunies de 
notre paroisse pendant la période des Fêtes.
Merci aux commerces, à l’École l’Aquarelle, à la garderie les Couche-Tôt, à la Caisse Desjardins 
de La Nouvelle-Beauce et au centre de services de Saint-Bernard qui ont accepté de recueillir 
ces dons.
Merci également à Madame Huguette Berthiaume pour sa précieuse collaboration ainsi qu’à 
toutes les personnes qui ont participé à ce projet.
Les membres de Lien-Partage de Saint-Bernard



Vendredi 8 février
RANDONNÉE DE RAQUETTE  
AUX FLAMBEAUX
AU SENTIER DE RAQUETTE

> Départ à compter de 18h30
> Feux d’artifice et feux de camp
> Chansonnier
> Glissade éclairée 

Samedi 23 février
JOURNÉE FAMILIALE HIVERNALE
AU TERRAIN DES LOISIRS

> Tournoi de hockey parents-enfants 3 vs 3
> Jeux gonflables | Glissade
> Fermette | Tours de chevaux
> Patinage et hockey libre | Zumba extérieur
> Tire sur la neige
> Cantine sur place

FÉVRIER JUIN

AU CENTRE MUNICIPAL

Jeudi 13 juin
> Dégustation bières et saucisses
> Bingo

 Vendredi 14 juin
> 5 à 7 familial
> Feux d’artifice
> Soirée country avec
> Hommage à BOB BISSONNETTE

 Samedi 15 juin
> Souper/spectacle 

PIERRE HÉBERT – Humoriste
> LBA BAND – COVER BAND
> MATHIEU ROY Chansonnier

 Dimanche 16 juin
> Brunch
> Journée familiale

Dimanche 30 juin
JOURNÉE DU BEL ÂGE
AU CENTRE MUNICIPAL 

> FRANCINE ET RAYMOND VACHON
> PIERRE HARVEY  

« Hommage aux groupes  
des années 60 »

Samedi 26 janvier
TOURNOI AMICAL DE PÉTANQUE  
DE RUE/RANG
AU BOULODROME

> Boules disponibles sur place
> Inscription gratuite de 12h00 à 13h00
> Préinscription en ligne ou auprès  

d’Elisabeth Couture au 418-475-5652

JANVIER

AVEC  
OU SANS 
ÉQUIPE

MAI

Mardi 7 mai
CONFÉRENCE : 
Chantal Lacroix
AU CENTRE MUNICIPAL

> À 19h30

Vendredi 24 et Samedi 25 mai
Vendredi 31 mai et Samedi 1er juin
PIÈCE DE THÉÂTRE 
« Ça ‘‘brasse’’ au magasin général »
AU CENTRE MUNICIPAL

> Acteurs/actrices locaux

Dimanche 10 mars
MESSE COUNTRY
À L’ÉGLISE 

> Dès 10h00

Dimanche 31 mars
JOURNÉE DU BEL ÂGE
AU CENTRE MUNICIPAL 

> FRANCINE ET RAYMOND VACHON
> JEAN ET CHRISTIANE  

« Spécial Sweet People »

MARS

Samedi 2 mars
JOURNÉE COUNTRY
AU CENTRE MUNICIPAL

> 2 ateliers de Two Step  
avec MARC DAVIDSON et SYLVIE RAYMOND  
(niveau débutant et intermédiaire)

> Souper spaghetti
> Soirée avec le duo CHEROKEE ET JESSIE

SORTEZ 
VOS BOTTES 
ET CHAPEAU

GALA AMATEUR
AU CENTRE MUNICIPAL

> Inscription  
de 10h00 à 12h00

1844 — 2019



JUIN

AU CENTRE MUNICIPAL

Jeudi 13 juin
> Dégustation bières et saucisses
> Bingo

 Vendredi 14 juin
> 5 à 7 familial
> Feux d’artifice
> Soirée country avec
> Hommage à BOB BISSONNETTE

 Samedi 15 juin
> Souper/spectacle 

PIERRE HÉBERT – Humoriste
> LBA BAND – COVER BAND
> MATHIEU ROY Chansonnier

 Dimanche 16 juin
> Brunch
> Journée familiale

Dimanche 30 juin
JOURNÉE DU BEL ÂGE
AU CENTRE MUNICIPAL 

> FRANCINE ET RAYMOND VACHON
> PIERRE HARVEY  

« Hommage aux groupes  
des années 60 »

AOÛT
Jeudi 22 août

DÉBARQUE  
CHEZ

> À compter de 17h00 
> Soirée spectacle avec le fameux  

DUO DE PIANISTES DE SAN DIEGO
> Possibilité de souper sur place

Dimanche 6 octobre
RALLYE  
AUTOMOBILE  
ET EXPOSITION  
DE PHOTOS
AU CLUB MOTONEIGE

OCTOBRE

SEPTEMBRE

Mercredi 4 septembre
CONFÉRENCE : 
Josée Boudreault et 
Louis-Philippe Rivard
AU CENTRE MUNICIPAL

Dimanche 22 septembre
JOURNÉE CANADIENNE
AU CENTRE MUNICIPAL

> Gala folklorique  
avec l’orchestre Les Geminix

> Denis Côté  
« Spécial Soirée Canadienne »

Dimanche 29 septembre
JOURNÉE DU BEL ÂGE 
AU CENTRE MUNICIPAL

> Claudette Dion « Coup de coeur »
> Francine et Raymond Vachon
> Claudia Asselin  

« Si on chantait ensemble »

Samedi 16 novembre
SPECTACLE  
DE MUSIQUE  
AVEC ARTISTE  
SURPRISE
À L’ÉGLISE

> À compter de 20h00

À NE PAS 
MANQUER!

NOVEMBRE

POUR PLUS D’INFORMATIONS  
AINSI QUE TOUS LES DÉTAILS POUR 
CHACUNE DES ACTIVITÉS, CONSULTEZ : 
Le journal Le Regard Municipal
Notre page Facebook : 175e de Saint-Bernard
Notre site Internet : saint-bernard.quebec/175e

POUR NOUS REJOINDRE : 418 475-6060

MEMBRES DU COMITÉ :
Anick Labrecque  |  Julie Faucher 
Monique Guay  |  Cynthia Fillion 
Elisabeth Couture  |  Patrice Rhéaume 
Marie-Eve Parent 

1844 — 2019
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PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX COMMERCES ET AUX INDUSTRIES
MANDAT DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE DU COMITÉ INDUSTRIEL DE SAINT-BERNARD
a) Stimuler le développement économique sur le territoire de la Municipalité de Saint-Bernard.
b) Favoriser la diversification de l’activité commerciale et industrielle sur le territoire de la   
 municipalité. 
c) Assurer la rétention des commerces et industries déjà installées sur le territoire de la  
 municipalité. 
d) Mettre en place des moyens pour favoriser l’attraction de nouveaux commerces et 
 industries. 

OBJECTIFS ET MESURES DE SOUTIEN
Des mesures incitatives sont mises en place pour chacun des objectifs afin de concrétiser 
et de rendre possible les nouveaux projets ou l’agrandissement de projets existants dans le 
 développement commercial et industriel sur le territoire de la Municipalité de Saint-Bernard. 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
Le demandeur doit démontrer que le projet répond aux critères d’admissibilité suivants : 
• Le projet doit être localisé à l’intérieur des limites de la municipalité; 
• Le projet doit respecter les règlements municipaux; 
• Le projet doit cadrer dans l’un des objectifs de mesures de soutien du Comité industriel. 
Un projet doit répondre aux critères précédemment mentionnés avant d’être analysé par le 
comité de sélection. 
La demande doit être déposée avant l’émission du permis et le début des travaux. Le 
 remboursement sera effectif lorsque l’évaluation municipale sera disponible après la fin 
des  travaux. Le Comité industriel se réserve le droit de revoir le % de l’aide financière selon 
 l’envergure du projet.
1512 rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Québec), G0S 2G0 
comiteindustriel@saint-bernard.quebec 
418-475-6060

COMITÉ INDUSTRIEL

Objectifs Mesures de soutien

1.

Favoriser l’implantation de nouveaux 
commerces ou de nouvelles industries 

qui acquièrent un terrain dans la 
Municipalité de Saint-Bernard pour y 

construire un bâtiment. 

Remboursement de 1% de la valeur de 
l’évaluation municipale totale.

2. Soutenir les commerces et les industries 
qui désirent agrandir leurs installations.

Remboursement de 1% de la différence 
de valeur de l’évaluation municipale totale 
(terrain + bâtiment) rénovée et l’évaluation 
municipale à date du dépôt de la demande.
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TRAVAUX ADMISSIBLES 
Les travaux admissibles sont les travaux de construction, de transformation, de rénovation ou 
d’agrandissement d’un bâtiment qui respectent les conditions suivantes : 
 1° l’exécution des travaux ne débute qu’après l’émission du permis de construction; 
 2° les travaux sont commencés dans les 180 jours suivant la délivrance du permis de 
  construction; 
 3° les travaux sont complétés au plus tard douze mois après la date d’émission du permis 
  de construction et réalisés en conformité du permis émis et de toutes dispositions des 
  règlements municipaux. 
CRITÈRES D’INADMISSIBILITÉ 
Les projets suivants ne sont pas admissibles au programme de soutien :
 • Le projet ayant débuté ses travaux ou ses activités avant le début du programme 
  (1er janvier 2018);  
 • Le projet qui transfère toutes ses activités préalablement exercées sur le territoire de la 
  MRC de La Nouvelle-Beauce, de la Municipalité de Saint-Narcisse et la Municipalité de 
  Saint-Patrice.
CRITÈRES D’ANALYSE 
A. Profil de l’entrepreneur :  
 • Expertise professionnelle dans le domaine d’activité  
 • Degré de motivation et de préparation dans la présentation du projet 
B. Qualité et pertinence du projet :  
 • Plan et description du projet  
 • Échéancier démontrant le réalisme du projet  
 • Bonification de la diversité des activités professionnelles sur le territoire 
C. Impact socio-économique : 
 • Création d’emplois  
 • Présence de retombées sociales et économiques du projet dans la communauté 
PROCÉDURES POUR LE TRAITEMENT D’UNE DEMANDE 
1. Le demandeur complète le formulaire en ligne.  
 (http://saint-bernard.quebec/aide-financiere-commerces-industries/)
2.  Une fois déposée, la demande sera analysée par le Comité industriel de Saint-Bernard. 
3.  Le Comité industriel de Saint-Bernard se réserve la possibilité de solliciter une rencontre 
 avec le demandeur afin de compléter les informations recueillies via le formulaire et les 
 documents déposés. 
4.  Le Comité industriel de Saint-Bernard prendra une décision en fonction de l’ensemble des 
 informations obtenues. 
5.  La réponse du Comité industriel de Saint-Bernard sera envoyée au demandeur par écrit 
 dans un délai de 45 jours suivant le dépôt de la demande. 
6.  Advenant une réponse positive, le demandeur aura un délai de douze (12) mois pour 
 débuter les opérations de son commerce ou de son entreprise. 

7.  Le versement prévu sera émis une fois les travaux effectués et l’évaluation municipale mise à jour. 

COMITÉ INDUSTRIEL
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CERCLE DES FERMIÈRES de Saint-Bernard

Bonjour chères fermières, 

La prochaine rencontre sera un spécial Saint-Valentin, 
le lundi 11 février, à 19h00, à notre local.

Si vous avez un cadeau de bébé à faire, venez voir les ensembles cadeaux 
pour nouveau-nés que nous avons.

Nous avons une table remplie de divers cadeaux potentiels à moindre coût 
pour tous les âges.

Nous ramassons les balles de laine qui ne vous servent plus.

Lucie Fillion, conseillère no. 2

VOTRE BIBLIOTHÈQUE NUMÉRIQUE 
DISPONIBLE 24 HEURES SUR 24, 7 JOURS SUR 7!

Saviez-vous que grâce à votre bibliothèque, vous avez accès à une 
 collection de livres numériques riche et variée? Pretnumerique.ca, 
c’est des milliers de livres en français et en anglais, des auteurs à 
succès, des BD, des livres jeunesse, des essais… Bref, de tout pour 
tous les goûts!

Rendez-vous sur le site www.mabibliotheque.ca/cnca, 
et cliquez  l’onglet « Livres & ressources numériques ». 

Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez avoir en main votre 
carte d’abonné et votre NIP.

BIBLIOTHÈQUE LIRATOUT
HEURES ET JOURS D’OUVERTURE
Mardi : 13h00 à 15h00 (année scolaire) • 18h30 à 20h30
Mercredi : 15h00 à 17h00 (année scolaire) • 18h30 à 20h30
Tél.: 418-475-4669 
biblio@saint-bernard.quebec 
Suivez-nous sur notre page facebook    Bibliothèque Liratout
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JANVIER 2019     
Bonjour à chacun ( e ) de vous.

INVITATI0NS
Soirée de cartes, mercredi le 30 janvier 2019 au local de l’Âge d’Or vers 19h00. 
Venez vous amuser et partager un léger goûter. Nous vous attendons nombreux.
Après-midi dansant, dimanche le 3 février 2019 au Centre Municipal à 13h30. 
Musique : Roger Gagnon. Prix de présence. Bienvenue à tous.
Soirée dansante, samedi le 16 février 2019 au  Centre Municipal  à 20h00. 
Orchestre : Alain Plante. Goûter et prix de présence. Bienvenue à tous.

BASEBALL-POCHE INTERPAROISSIAL
 Jeudi le 24 janvier 2019 : Sainte-Marie
 Jeudi le 31 janvier 2019 : Saint-Sylvestre 
 Jeudi le 7 février 2019 : Saint- Narcisse
 Jeudi le 14 février 2019 : Saint- Bernard 

LES ACTIVITÉS RÉGULIÈRES REPRENNENT
Lundi : Cours de danse le lundi 21 janvier dans l’après-midi à 13h30 et le soir à 19h00.
Mardi : Les quilles à Sainte-Marie.
Mercredi : La vie Active à 9h30. Soir : Pratique de baseball-poche. 
Jeudi : Pratique de Pétanque-atout à 13h00. Soir : Baseball-poche interparoissial (cédule)
Vendredi : tournoi inter-secteur. 
Informations : Véronique 418-475-6852.
 
 2019 : 175e de la Municipalité. Différentes activités sont au programme. 
 Dans la mesure du possible, la participation de tous serait appréciée.

AYONS UNE PENSÉE SPÉCIALE POUR TOUS NOS MALADES. 
BONNE FÊTE À VOUS QUI  ÊTES DU MOIS DE JANVIER 

  

VOICI  NOS VŒUX POUR LA NOUVELLE ANNÉE; 
SANTÉ,  PAIX,  PROSPÉRITÉ,  SÉRÉNITÉ,  AMOUR ET JOIE.

La Direction

CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard
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Frères chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs, lectrices, bonjour,
Lors des deux derniers conseils, j’ai eu la joie de remettre un certificat Honneur et Mérite 
 décerné au frère Normand Tremblay pour ces 25 ans de chevalerie, un autre certificat  Honneur 
et  Mérite a été décerné au frère Réal Faucher pour ces 50 ans de chevalerie et lui a été 
 également décerné le titre de Membre Honoraire à vie.
Ce sont deux exemples de persévérance et d’engagement, Fiers et Nobles Chevaliers de 
cœur; toujours au poste, soyez-en félicité très hautement, vous méritez ses honneurs avec 
 reconnaissance et affection. 
Le 16 décembre dernier avait lieu le Noël pour les aînés à la Villa d’Accueil de Saint-Bernard, 
ce fût une belle journée composé d’un repas partagé, musique, visite du Père Noël, cadeaux 
et chansons qui ont fait la joie de tous. Nous étions 8 bénévoles présents pour apporter notre 
appui à la Villa d’Accueil pour faire de cette journée une réussite pour les résidents de la Villa.
Nous sommes à la préparation du Super Gala des amateurs, qui aura lieu, dimanche le 
10 mars prochain. Nouveauté cette année, dans le cadre du 175e de la Municipalité, il y aura 
une messe country, à 10h00, avec la participation du groupe Nash. Suivra un repas et le 
gala au Centre Municipal. Les billets en préventes seront disponibles bientôt. Vous trouverez 
 l’information à l’intérieur de ce journal. Tous, vous êtes les bienvenues.

Fraternellement, Luc Leblanc, Grand Chevalier 
lucleblancconseil12751@gmail.com

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB
PROMPT RÉTABLISSEMENT
A tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisés pour une opération 
ou un accident de travail

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES
À la famille Labrecque pour le décès de Sébastien Labrecque
À la famille Giroux et Hazen pour le décès de Monique Giroux

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE JANVIER
Jean-Noël Maguire (4)
Guimond Breton, publiciste

BONNE ANNÉE !

CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 

Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01
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LISTE DES ACTIVITÉS DU CLUB À METTRE À VOTRE AGENDA 
POUR L’HIVER 2019.
ACTIVITÉS
1) 26 janvier 2019 : Les essais T.Y. Moteurs auront lieu sur le stationnement situé sur 
  la rue Taniata à Saint-Jean-Chrysostome de 9h00 à 16h00. 
  Une bonne occasion pour essayer les nouveaux quads et côte-à-côte 
  Can-Am 2019.
2) 2 février 2019 : Party hot-dog à la halte à Saint-Lambert à un prix populaire.
3) 2 mars 2019 : Dîner smoke meat à la halte Yvan Cadorette à Saint-Henri.
4) 23 mars 2019 : Tire d’érable sur neige à la halte Pierre Couture 
  à Saint-Jean-Chrysostome.
Pour connaître les heures, les détails de ses activités et les remises à cause de la température, 
veuillez visiter notre site internet au : www.quad-can.com.
Jocelyn Lemay, secrétaire

CLUB QUAD

FÉLICITATIONS À MATHIEU LEMOINE
La Municipalité de Saint-Bernard tient à féliciter M. Mathieu Lemoine de Saint-Bernard 
qui a reçu la bourse méritas pour le programme de Technologie du génie civil et la bourse 
de  l’excellence scolaire secteur technique, décernés par le Cégep Beauce-Appalaches, en 
 novembre dernier.
La Municipalité te souhaite de l’épanouissement professionnel dans l’avenir.
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VISITEZ WWW.MRC.NOUVELLEBEAUCE.COM

BULLETIN DE LIAISON

ÉDITION DE DÉCEMBRE 2018
MOT DU PRÉFET
À l’aube du congé des Fêtes, je suis heureux de vous dévoiler les cinq finalistes pour la 
 Nouvelle-Beauce du concours régional Chaudière-Appalaches en oeuvres – Premier jet  organisé 
par le Musée Marius-Barbeau en partenariat avec les MRC de la région.
Parmi toutes les oeuvres reçues à la MRC de la Nouvelle-Beauce, le jury a choisi celles de :
• Mme Danielle Binet de Vallée-Jonction, 
• Mme Martine Chassé de Vallée-Jonction; 
• Mme Amélie Côté de Saint-Lambert-de-Lauzon; 
• M. Guillaume Desjardins de Vallée-Jonction; 
• M. Gontran Lachance de Sainte-Marie.
Ces artistes verront leurs oeuvres exposées au Musée Marius-Barbeau du 23 janvier au 
17 février 2019 en compagnie de celles retenues pour les autres MRC de  Chaudière-Appalaches. 
De plus, nos finalistes courent la chance de gagner le Grand Prix Desjardins d’une valeur de 
1000 $, le prix de la MRC de 400 $, le prix Relève Moulin La Lorraine de 300 $ ainsi que le Prix 
du public de 300 $.
Je tiens à remercier tous les artistes qui ont participé à ce concours pour leur originalité et le 
temps investi dans leur création!
Gaétan Vachon, préfet

SURVOL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 18 DÉCEMBRE 2018
Adhésion de Saint-Lambert-de-Lauzon au service régional de vidange des fosses septiques
La municipalité de Saint-Lambert-de-Lauzon a signé un protocole d’entente intermunicipale 
avec la MRC de La Nouvelle-Beauce pour adhérer au service régional de vidange de fosses 
septiques, géré par la MRC depuis 2006.
Après un appel d’offres publics, la MRC de La Nouvelle-Beauce a octroyé le contrat de 
 vidange, de transport, de traitement et de valorisation des eaux usées et des boues 
 d’installations  septiques non raccordées au réseau d’égout municipal pour la municipalité de 
Saint-Lambert-de-Lauzon aux Entreprises Claude Boutin. Le contrat est attribué pour trois ans.

LA MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE RÉITÈRE SON APPUI À CHAUDIÈRE-APPALACHES 
ÉCONOMIQUES (CAÉ) POUR LE DÉPÔT D’UNE PROPOSITION AUPRÈS DU FONDS ÉCOLEADER
La MRC de La Nouvelle-Beauce est heureuse d’appuyer Chaudière-Appalaches Économiques 
dans le dépôt d’un projet auprès du Fonds Écoleader afin d’obtenir un soutien pour  accompagner 
nos entreprises dans l’adoption de pratiques d’affaires écoresponsables et de technologies 
propres.
La mission de Chaudière-Appalaches Économiques est de stimuler le développement 
 économique de la région de la Chaudière-Appalaches en soutenant la cohérence et la mise en 
commun des actions et des services de ses membres.
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Me Marie-Andrée Faucher




